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DECRETS

Décret exécutif n°°°° 05-01 du 22 Dhou El Kaada 1425
correspondant au 3 janvier 2005 portant
abrogation du décret exécutif n°°°° 97-106 du 28
Dhou El Kaada 1417 correspondant au 5 avril
1997 portant création de la zone franche de
Bellara (Wilaya de Jijel).

————

Le Chef du Gouvernement,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu l’ordonnance n° 01-03 du Aouel Joumada Ethania
1422 correspondant au 20 août 2001 relative au
développement de l’investissement ;

Vu l’ordonnance n° 03-02 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003 relative aux zones
franches ;

Vu le décret présidentiel n° 04-136 du 29 Safar 1425
correspondant au 19 avril 2004 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 04-138 du 6 Rabie El Aouel
1425 correspondant au 26 avril 2004 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 97-106 du 28 Dhou El Kaada
1417 correspondant au 5 avril 1997 portant création de la
zone franche de Bellara (Wilaya de Jijel) ;

Décrète :

Article 1er. — Est abrogé le décret exécutif n° 97-106
du 28 Dhou El Kaada 1417 correspondant au 5 avril 1997
portant création de la zone franche de Bellara (Wilaya de
Jijel).

Art. 2. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 22 Dhou El Kaada 1425 correspondant
au 3 janvier 2005.

Ahmed OUYAHIA.
————★ ————

Décret exécutif n°°°° 05-02 du 22 Dhou El Kaada 1425
correspondant au 3 janvier 2005 modifiant et
complétant le décret exécutif n°°°° 04-16 du 29
Dhou El Kaada 1424 correspondant au 22 janvier
2004 portant création et fixant le statut du fonds
de garantie mutuelle des micro-crédits.

————

Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport du ministre de l’emploi et de la solidarité
nationale,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu l’ordonnance n° 75-58 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code civil, notamment ses
articles 49, 50, 51, 644 et 651 ;

Vu l’ordonnance n° 75-59 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code de commerce,
notamment ses articles 1, 2 et 3 ;

Vu le décret législatif n° 93-01 du 19 janvier 1993
portant loi de finances pour 1993, notamment son article
131 ;

Vu la loi n° 01-12 du 27 Rabie Ethani 1422
correspondant au 19 juillet 2001 portant loi de finances
complémentaire pour 2001 ;

Vu la loi n° 01-21 du 7 Chaoual 1422 correspondant au
22 décembre 2001 portant loi de finances pour 2002 ;

Vu l’ordonnance n° 03-11 du 27 Joumada Ethania 1424
correspondant au 26 août 2003 relative à la monnaie et au
crédit ;

Vu le décret présidentiel n° 04-13 du 29 Dhou El Kaada
1424 correspondant au 22 janvier 2004 relatif au dispositif
du micro-crédit ;

Vu le décret présidentiel n° 04-136 du 29 Safar 1425
correspondant au 19 avril 2004 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 04-138 du 6 Rabie El Aouel
1425 correspondant au 26 avril 2004 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 94-188 du 26 Moharram 1415
correspondant au 6 juillet 1994, complété, portant statut
de la caisse nationale d’assurance-chômage ;

Vu le décret exécutif n° 99-44 du 27 Chaoual 1419
correspondant au 13 février 1999, modifié et complété,
portant création et fixant le statut du fonds de garantie des
risques découlant des micro-crédits ;

Vu le décret exécutif n° 04-14 du 29 Dhou El Kaada
1424 correspondant au 22 janvier 2004 portant création et
fixant le statut de l’agence nationale de gestion du
micro-crédit ;

Vu le décret exécutif n° 04-15 du 29 Dhou El Kaada
1424 correspondant au 22 janvier 2004 fixant les
conditions et le niveau d’aide accordée aux bénéficiaires
du micro-crédit ;

Vu le décret exécutif n° 04-16 du 29 Dhou El Kaada
1424 correspondant au 22 janvier 2004 portant création et
fixant le statut du fonds de garantie mutuelle des
micro-crédits ;
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Décrète :

Article 1er. — Le présent décret a pour objet de
modifier et de compléter certaines dispositions du décret
exécutif n° 04-16 du 29 Dhou El Kaada 1424
correspondant au 22 janvier 2004, susvisé.

Art. 2. — L’article 11 du décret exécutif n° 04-16 du 29
Dhou El Kaada 1424 correspondant au 22 janvier 2004 est
modifié et complété comme suit :

“Art. 11. — Les ressources du fonds sont constituées
par :

a) une dotation initiale en fonds propres constituée de :

— l’apport en capital de l’agence nationale de gestion
du micro-crédit ;

— l’apport du Trésor public ;

— l’apport en capital des banques et des établissements
financiers adhérents ;

— du reliquat non utilisé du fonds de garantie des
risques découlant des micro-crédits, créé par le décret
exécutif n° 99-44 du 27 Chaoual 1419 correspondant au
13 février 1999, susvisé, déduction faite de l’apport en
capital de la caisse nationale d’assurance-chômage, qui lui
sera reversé selon des modalités à définir conjointement
entre les secteurs chargés respectivement des finances, de
la sécurité sociale et de l’emploi.

Ce reliquat concerne :

(... le reste sans changement...)".

Art. 3. — Les dispositions du décret exécutif n° 04-16
du 29 Dhou El Kaada 1424 correspondant au 22 janvier
2004 susvisé sont complétées par un article 22 bis redigé
comme suit :

“Art. 22 bis. — Sont transférés au fonds les personnels
et les moyens matériels relevant du patrimoine de
l’ex-fonds de garantie des risques découlant des
micro-crédits.

Ce transfert donne lieu à l’établissement d’un inventaire
qualitatif et quantitatif conformément à la réglementation
en vigueur.

Une commission composée des représentants des
ministres chargés des finances, de la sécurité sociale et de
l’emploi sera chargée des modalités du transfert  prévu à
l’alinéa 1er du présent article”.

Art. 4. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 22 Dhou El Kaada 1425 correspondant
au 3 janvier 2005.

Ahmed OUYAHIA.

Décret exécutif n°°°° 05-03 du 25 Dhou El Kaada 1425 
correspondant au 6 janvier 2005 portant attribution à
la société nationale «SONATRACH» d’un permis de
recherche d’hydrocarbures sur le périmètre dénommé
“M’Sari” (blocs : 332 a et 341 a 3).

————

Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport du ministre de l'énergie et des mines,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 86-14 du 19 août 1986, modifiée et
complétée, relative aux activités de prospection, de
recherche, d'exploitation et de transport par canalisation
des hydrocarbures ;

Vu la loi n° 90-30 du 1er décembre 1990 portant loi
domaniale ; 

Vu le décret n° 87-157 du 21 juillet 1987 relatif à la
classification des zones de recherche et d'exploitation des
hydrocarbures ;

Vu le décret n° 87-158 du 21 juillet 1987, modifié et
complété, relatif aux modalités d'identification et de
contrôle des sociétés étrangères candidates à l'association
pour la prospection, la recherche et l'exploitation des
hydrocarbures  liquides ;

Vu le décret n° 87-159 du 21 juillet 1987, modifié et
complété, relatif à l'intervention des sociétés étrangères
dans les activités de prospection, de recherche et
d'exploitation  d'hydrocarbures  liquides ;

Vu le décret n° 88-34 du 16 février 1988, modifié
et complété, relatif aux conditions d'octroi, de
renonciation et de retrait des titres miniers pour la
prospection, la recherche et l'exploitation des
hydrocarbures ;

Vu le décret n° 88-35 du 16 février 1988 définissant la
nature des canalisations et ouvrages annexes relatifs à la
production et au transport d'hydrocarbures ainsi que les
procédures applicables à leur réalisation ; 

Vu le décret présidentiel n° 95-102 du 8 Dhou El Kaada
1415 correspondant au 8 avril 1995 portant création du
Conseil national de l'énergie ; 

Vu le décret présidentiel n° 98-48 du 14 Chaoual 1418
correspondant au 11 février 1998, modifié et
complété, portant statuts de la société nationale pour la
recherche, la    production, le transport, la transformation
et la commercialisation des hydrocarbures
«SONATRACH» ;

Vu le décret présidentiel n° 04-136 du 29 Safar 1425
correspondant au 19 avril 2004 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 04-138 du 6 Rabie El Aouel
1425 correspondant au 26 avril 2004 portant nomination
des membres du Gouvernement ;




